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CIRCULAIRE N° DGEFP/MIP/MPP/201.7/19 du 18 janvier 2017 relative à la programmation et au 
pilotage des contrats uniques d'insertion et emplois d'avenir au premier semestre 2017 
Date d'application : dès publication 
NOR: ETSD1701732C 
Classement thématique: 
Publiée au BO : oui 
Déposée sur le site circulaire.legifrance.gouv.fr : oui 

Catégorie : Directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, 
sous réserve, le cas échéant, de l'examen particulier des situations individuelles. 

Résumé : Cette circulaire vise à indiquer les orientations stratégiques ainsi que les 
enveloppes du premier semestre 2017 pour les emplois d'avenir (EAV) et les contrats 
uniques d'insertion (CUI). 

Mots-clés : emploi d'avenir, contrat unique d'insertion, CIE-Starter, programmation, 
orientations 

Textes Ide référence: 
- Circulaire DGEFP n° 2016-342 du 24 octobre 2016 relative au pilotage physico 

financier des contrats aidés jusqu'à la fin de l'année 2016. 
- Circulaire DGEFP n° 2016-215 du 30 juin 2016 relative à la programmation des 

contrats uniques d'insertion et emplois d'avenir au deuxième semestre 2016. 
- Circulaire DGEFP n° 2015-02 du 22 décembre 2015 relative à la programmation 

des contrats uniques d'insertion et emplois d'avenir au premier semestre 2016. 
- Circulaire interministérielle n° CAB/2015/94 du 25 mars 2015 relative à la mise en 

œuvre des mesures en faveur des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
dans le champ du développement de l'activité économique et de l'emploi. 
Circulaire n° 2013-02 du 22 février 2013 relative à l'allongement de la durée des 
nouveaux contrats d'accompagnement dans l'emploi. 
Circulaire interministérielle DGEFP/DGEF/DIHAL n°2016-398 du 21 décembre 
2016 relative à l'insertion professionnelle des bénéficiaires d'une protection 
internationale. 
Convention d'objectifs 2016-2020 entre les ministères de la Ville, de l'Emploi et le 
service public de l'emploi du 5 décembre 2016. 
Courrier Ministre du 22 mars 2016 relatif à la préparation à la sortie des jeunes en 
emploi d'avenir et le dossier associé. 
Questions-réponses Emplois d'avenir - version du 25 mars 2016. 
Aide-mémoire relatif aux contrats aidés - version du 18 janvier 2017. 

Annexes: 
FICHE N° 1 : Modalités de répartition inter-régionale des volumes d'emplois aidés 
FICHE N° 2: Enveloppes financières et paramètres de prise en charge 
FICHE N° 3: Définition et pilotage des taux de prise en charge 
FICHE N° 4 : Orientations et points de vigilance 2017 
Tableau n°1 : Enveloppes physico-financières d'emplois d'avenir pour le premier semestre 
2017 
Tableau n°1 bis: Hypothèses de renouvellement des contrats au sein de l'enveloppe des 
EAV pour le premier semestre 2017 
Tableau n°2 : Enveloppes physico-financières de CAE pour le premier semestre 2017 
Tableau n°2 bis: Hypothèses de renouvellement des contrats au sein de l'enveloppe des 
CAE pour le premier semestre 2017 
Tableau n°3 : Enveloppes physico-financières de CIE pour le premier semestre 2017 
Tableau n°4: Objectifs régionaux de la politique de la ville pour les emplois aidés (rappel) 
Tableau n° 5 : Situation de l'emploi des travailleurs handicapés dans les emplois aidés 
(CUI et emplois d'avenir) 
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La reprise dé téconomie et la baisse du èhômage· amorcée depuis le -d:ébµt d~ l'année ,201:6 se 
confirment. Cette tendanceatteste.ds r~ff(caçité des aoüons rmses en œuvre par le Gouvernement 
en faveur de l'emploi et de la iutte contre le :chômage. 

Le chômage de tangue et de. très l~ngt.i.è, (:!µrée. reste toutefdis; une probl.érnaHq:ue constante, 
L'enveloppe consacrée aux .contrats aidés sera donc maintenue, à on niveau élevé en 2017 .• pour 
répondre de manière efficace et directe à ces situations et favoriser l'accès au marché du travail 
des publics qui en sont le plus ëfqignés'- 

La programmation pour le· premier semestre 2.©17 est ainsi établie sur tes bases suivantes: 
29 000 emplois d'avenir; 
1.38 000 CAE.; 
22 500. CIE dont 5' 000 CIE·:starter; 

Cet effort consenti' par l'Etats'accomp~gne d'une triple exigence qui doit guid:er fa prescription et le 
pllotaqe, tant au niveau: national que.réglonal, des contrats.aidés au premier semestre :. 

·atteindre, mais respecter strictement le$· objectifs quantitàtifs d'emplois aidés notifiés ; 
garder lmpérativement le cap sûr les objèctifs qüalitaÜfs en ; 

o accordant une priorité aux publics les plus éloignés du marché du travail ; parmi 
eux, les travailleurs. handicapés (TH) pour lesquels fes EAV et les CUlr avec un 
taux d'aide majoré, doiven1 êtte plu.s largern.~nJ ouverts ; les publics résidant dans 
les quartiers ptioritaîr1q$,de.l.a polfüqued~Ja ville dont.les objectifs ont ébHixês·dans 
la convention d'objectifs 201:6.;.2{)20 entre Ie niînistèJè: de ra vme, re ministère de 
l'emploi et le service P'"!t?,Jîc·'d:e.r~eJTiJ>lôl,. sîgr-iéeJe·5(.ê.fêè~mbr.e 2éfS:; 

o veillant aux ~ractécisti'ql.(es. de% contrats ( duré'~,, aceompaqnernent, formation, .. .) ; 
mettre en œuvre les nouvelles orientaflons visant à organiser la converqence des 'taux 
d'aide à l'insertioe prof essîennélle; selon une voi~ d:'~quilibre entré d'une part la 
préservation 'de la capacité.d'action ?1 l'échelle déconcentrée via des marges de manœuvre 
régionales ; et d'autre part, 1a~d~dsion de renforcer la. lisibilité de. notre intervention sur lés 
territoires en faveur des pubücs prioritaires. 

Aussi, la présente cücutalre détaillé, polJr le prem(er s.emestre 2017, les, enveloppes physiques et 
financières de contrats.ai.dés,. leurs modalités: opéta:tto·nneHes de, mise en œuvre et qe pilotage. 

EII~ précise.en outre fes ori~~tàJions'et j::mitif$ c;te.yigilânce ~pêèif1ques pour la: mobilîsation des CUI 
et des emplois d'avenir, ainsi :que les objectifs ·en matière de sortie-des EAV au titre d'U premier 
semestre, dont je rappelle l'importance. 

Je sais pouvoir compter .sur vo.tre mobilisation sans faille pour la bonne mise en œuvre de cette 
programmation en lien avec le service public de l'emploi ef n·otàmtnent Pôle emploi. 

Myriam EL KHOMRf 

Visan° 13 

Patrick DELAGE 
Contrôleur budgétaire 
et comptable ministériel 
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j FICHE- N° 1 :. MODALITES DE REPARTITION REGIONALE DES VOLÛ.MES D'EMPL:.OlS AIDES j 

Les enveloppes physico-firià.ncières ·dlJ 'premier semestre :2.017 sont ,pi,-ê_senlées dans tes tableaux 
en annexes. 

La répartition en enveloppes infrarégiona)e~ peut s'ettectuer sur le;s mêmes crltères que ceux 
utilisés au niveau national {le, cas échéant avec des données plus récentes. st elles sont 
disponibles au niveau régional) ou avec des critères définis localement. 

1. Les emplois d'avenir 

L'enveloppe physique, pour le premier semestre 2017 est de: 29 000. emplois .d'avenlr. Elle 
recouvre _les renouvellements, et les ai.des initiales; 

La répartition est effectuée sur les critères fondés sur l'analyse du public éligible aux emplois 
d'avenir etsur la capacité d'absorpflondes employeurs. 

Nature des 'Critères: Poids du critère dans le.' Soùrce 
calcul des enveloQ~s 

régionales 

Nombre d'emplois d'avenir réalisés en ASP:. SlD DGEFP, données 
2016 10% arrêtées au 17/12/2016 

Volume des DEFM Jeunes de niveau-de DARES, données arrêtées au 
formatfon V et infra 25% 31/10/2016 

Volume des jeunes eh .demande IMilp, données arrêtées au 
d'insertion de niveau de formation V sans 25% 3111-0/201'6 
diplôme et Înfra 

Volume, des jeunes résidant en QPV suivis 
en missions locales 20% IMiJo,. données arrêtées au 

31/10/2016 

Volume des jeunes résidant. en ZRR suivis 
en missions locales 10% lMilo,, données arrêtées au 

31/10/2016 

Volume des renouvellements estimés sur Esttmation DARES après 
le premier semestre 2017 10% retraitement des données 

ASP au 01/12/2016 

La répartition régionale du premier semestre 2017 figure dans le tableau n°1. 
Pour inîormeüon, les hypothèses de renouvellement sur le premier semestre 2017 figurent 
dans le tableau n°1bis. 

Il. Les CUI-CAE 

L'enveloppe physique pour le premier semestre 2017 est de 138 000 contrats. 

Les enveloppes régionales de CUI-CAE pour le premier semestre 2017 ne comprennent pas de 
contrats en Atelier et chantier d'insertion (ACI), à l'exception du département de Mayotte où 
l'application de la réforme du financement de l'insertion par l'activité économique (IAE) est différée. 
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La répartition régionafe des contrats, aidés. du-secteur non.marchand {CUI-GAEJ est déterminée. à 
partir de dormées de contexte: eten fonèti(:}11 d~,s demiêres ddprté$s,;a1~poriîbl~s. 

Ce.tte répartition .est corrigée sur la base c'mdicaticns de capacité d'absorption des employeurs : la 
répartition ,pr.($,nd.§n yC?f!1P~ dans ra mesure QIJJ?Qfü;[qle: le$:.Pe~qiris éxprimés, :après concertation 
entre eux, paries DIREGCTE et le réseaude Pôle· emplo! 

Nature des critères Polds.du-crttère dans lé Source 
calcul des enveloppes 

réqlonates 
Nombre de CAE réaüsés en 40% ASP - SID DGEFP, données 
2016 a~rêtées au H'tl2/:20'1:6: . 
Nombre de.DELD ABC ~1an 25% DARES, .données arrêtées au 

31/1.0/2016 . 
Nombre de DEFM ABC de 50 5% DARES, données arrêtées au 
ans et plus 31/'10/2016 
Nombre de bénéficiaires du 10% CAF données arrêtées au ,/ 
RSAsocle '30/06/2016: 
Volume des renouvellements 20% ·· Estlrnaflons DAR ES après 
estimés -au premier semestre , retraitement des données ASP 
2017 .. 1 au·o1.h·212016 . . 

La répartition région~le· des enveloppes physiques de CUI-CAE pour le premier semestre de 
l'année 2017 figure dans Je. tableau n°2~ 

Ill. Les CUI-CIE 

L'enveloppe physique de CIE pour le premier semestre 2017 est. de 22 500 contrats ('dont 5 000 
CIE-starter). · 

La répartition régionare dès contrats aidés. .du sect'eur marchand' se fait selorr l'es mêmes critères 
qu'en 2016. 

Nature. des ·c.ritères Poids dy critère dans le.. .Sourc.e. 
·calcul des- envetoppes 

régionales 
Nombre de CIE réalisés en 20% 1 fSf:'"§ID. DGEFP, données 
201·6 ! 17/12/2016 
Nombre de DEFM ABC de 50: 25% I' DAR.ES,_ données arrêtées au 
ans et plus 1 .31/1:0/20.16 
Nombre de DELD ABC atan 30% DARES, données arrêtées au 

3.1 /10/2016 
Nombre de bénéficiaires du 25% i CAF, données arrêtées au 
RSA socle l ·30106/2016 

l ' 

Au sein de l'enveloppe CIE, un objectif de 5 000 CIE-starter est fixé, dont la répartition régionale 
est réalisée en tenant compte des critères suivants : 

Nature des critères Poids du critère dans le Source 
calcul des enveloppes 

régionales 
Nombre de DEFM ABC 50% INSEE, données arrêtées au 
résidant en QPV 31/12/2015 
Nombre de DELD moins de 26 -50% DARES. données arrêtées au 
ans ABC ztan 31/10/2016 
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La répartition régia,nale des en.v.eloppes· physiques d« .. CUf..;C/E (y compris des CIE-starter) 
pour le premier semestre··2017 figure dans ie tableau'n°3. 

IV. La définition~des objectits'·régionàux: sur les quartiers pri.oritarres de la politique, de ta 
ville pour l'ensembre dès· éontrafs· aidés 

Les objectifs de recrutement des contrats aidés(CUI etemplois d'avenir) ont été réaffirmés dans.la 
convention d'objectifs 2016--2020 entt~J~.:rtiîhi$lère d~, !~: v.ille, le ministère dé remplot et le .. service 
public de l'emploi, slqnée le 5 décembre 2016,. 

Les publics concerné? doiver,it représenter au niveau national ~ 
• 20% des emplois d'avens ; 
• 13% des GAE · ... ., . ,. J. ' ~ , .· ' 

• ·13,% des CFE (hors CIE-starter},; 
• 50% des CI.E .. starter, 

Les objectifs attendus. pour les CAE, CIE et emplois d'avenir sont des cibles annuelles, qui ne 
concernent que fa France 11,1étropolîtaine, Ils rteseront pas décUnés·.en 9.bJ~ctits s~ine~yiels. 

la déclinaison régionale de ces objectifs nationaux est établie selon les critères suivants : 

El'JIPLQIS D"AVENI~ CUI 

Le nombre des jeunes résidant en QPV suivis, en. ML Le volume de. DEFM' ABC de longue duréé résidant 
(50%) en QPV (100%}. 

Le volume de DEFM de catéqones ABC de, 15 à 26' Le volume de. OEFM de catégories ABC de 15 à 
ans résidant en QPV (5Q'%) 26 ans· résldanf en QPV (1.00%} pour les CIE- 

starter 
Les objectifs d'entrées en QPV fixés pour chaque région et pour chacun des dispositifs au 
titre de l'année 2017 f{gurent dans ie tableau n° 4. 

V. La répartition des enveloppes.de contrats aidés entre les prescripteurs 

Les enveloppes doivent être réparties entré les. prescripteurs en tenant compte de la capacité de 
mobilisation de chacun des réseaux. 

Dans une logique de territonaüsatïon de la prescription, des objectifs seront notifiés par la 
DIRECCTE/DIECCTE aux: prescripteurs de sa région (Pôle emploi, missions locales. Cap. emploi, 
Conseils départementaux) et actualisés en cas de rêdépfoiement entre prescripteurs. Dans ce 
cadreje vous invite à échanger avec l'ensemble .des acteurs réqionaux 

Une enveloppe de CIE (comprenant dès CIE-starter) et de CAE doit être notifiée aux missions 
locales pour les jeunes n'ayant pas vocation à entrer en emploi d'avenir, et aux. Cap emploi afin 
d'augmenter le nombre de personnes handicapées recrutées en CUI. 

Pour mémoire, vous trouverez ci-après ra ventilation par type de prescripteur des objectifs et des 
réalisations en 2016. 
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Dispositifs 
Répartition par: 

pr~5;cripteu:r des 
· objectifs· 2016 

Rêpartîtion par 
prescripteur des 
réàlisations au 

31/1212()16: 

Pôle emploi 77% 81% 
Conseil dé artemental 11:% 9% 

Mission locale 7% 7% 
7% 

5% 5% 

Les objectifs fixés par département et au niveau régional par prescripteur devront être transmis 
dans le cadre d'une. enquête en ligne que la DGE.FP lancera auprès de l'ensemble des DIRE.CCTE 
au début du premier semestre 2017. Ces données seront ensuite intégrées dans les tableaux de 
bord publiés sur l'extranet Performance'et Outils de Pilotage (POP: www.pl!otagè.empfoi.gouv.fr). 
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j FICHE No- 2: ::. EN)lEl,.ORPE·S FJN'ANCIERES ET PAR.A~ETRES 'DE P~l:SE EN ,ÇHAR<3'E· 

Les paramètres:finand:ers doivent ·être striétement respectés afin de maitriser !'.enveloppe 
financtêre, 

L Les envètoppës firfatièi0res;des emplois d'avènfr{fableau n"1) 

L'enveloppe financière corresponq~nt à un obfeètif de 29: 000 contr~!~ 'sur Je. pretQier semestre 
2017 ·~st dë 4~$,;.8- M~,,.p.;AE::ef· g~1,~~.1 :.IYl~en CP: 

Elle est ré.parti~ ~elgn les r~gioh$:ë1;ffo(1çµortc.!.~l':~nvelo.pp~.physfqµ:erégii;>'riaJe(çf. Qéhe ri"1). 

Les paramètres moyens de,,prisë en phaJ!;Jè des ei:J:lplois d.'a~~nir. son~ les .suiVâpts ; 
un taux dl~··pfi$.e eri çl:i~tg:e d~ 7~%,dü SMrc pour lês CCJQtr~tS:presqrits 'd.~ns. le secteur 
non marchand :et ::'i5'.o/ô dans ]e; secteur marehand. à Vexceptîon des Groupements 
d'employeur:'sJldür l'in~eç!,idt1. ·et la qpaO.ficafipri (GEJQ)'etd1es fsnt.reprî$~ g'.irisertion {El) 
pourJe$qvëts Jtf~çit(),Ç, ~sfge 47% ~ . 
une dyrée.h~qclo.madalr:ede: '3;'.(5:..heQn~s ; 

- ,une duréede t9;5 mois (pourtes renouvellements, Ja··durée doit être comprise entre un 
et deux ans- daris lé3 lirrit{e d'une âl,itêe,totaJe de trois ans), 

Ces hypothèses reposent sur'une part de 33.% de contratsprescnts dans Je secteur marchand; ce 
qui conduit à un taux tnoyen çte prfse en chame dè 61,.8%. du: s~Uc. 

Les paramètres retenus pour les 'renouvellements sont icien.ti'q1,1es à ceux des attributio11s d'aide 
initiales. 

Par ailleurs, des crédits d''àçcaajpagrjementsontaUoués aux rnissjons locales à hauteurde 10M€. 
Ils couvrent la total.îté de; l'année et sont· destinés à renforcer les actions d'accompagnement des 
Jeunes recrutés menées par les missions locales, Il ne s'agit ni d'i:Jne subven:tiôn d'équilibre, ni 
d'une avance de trésorerie. · 

Les crédits· d'aecompaqnernent .~ont répartis sur la base du poids que représente phaque région 
dans le stock d'emplois d'avenir en Tin octobre 2016. Ce poids sera modulé selon un mécanisme 
de. bonusïrnalus qui tient ·compte de l'écart aux résurt;:its moyens observés au niveau national au 
30 novembre 20t6 $Ur lès d'eu,x indicateurs suivants: 

part des jeunes n1ayant pas bénéficié d'un entretien au cours des 3 derniers mois ; 
part des. Jeunés sans engagemènt de formation (parmi ceu)(: ayant une ancienneté, de. plu$ 
de 4 mois en emptois dtav$nîr). 

Ces crédits seront notifiés dans le cadre de la notification aux DIRECCTE et DI.ECCTE des crédits 
budgétaires du BOP territorial afférentau programme 102. 

En complément, res modalités d'une possible mobilisation du. FSE, sur appels à projets régionaux 
ouverts aux missions locaies volontaires, pour l'accompagnement des jeunes en EAV, feront 
l'objet d'une communication en début d'année aux DIRECCTE et DIECCTE. 

Il. Les enveloppes financières des CAE ftableau n°2) 

L'enveloppe financière de CAE correspondant à une enveloppe de 138 000 contrats sur le 
premier semestre 2017 est de 750,7 M€ en AE et 568,6 M€ en CP. Elle est répartie selon les 
régions en fonction de l'enve.l.oppe physique régionale ( cf. fiche n°1 ). 
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Les paramètres moyens de prise en charge des CAE sont les suivants : 
un taux de prise en charge encadré (cf. fiche n°3); 
une durée moyenne de 10,2 mois, poursuivant l'objectif d'atteindre une durée de 12 
mois pour les conventions fnitiales ; 
une durée hebdomadaire de 21,5 heures; 
un cofinancement des Conseils départementaux correspondant à 20% des volumes de 
CAE. 

Les CAE recrutés dans le cadre de l'enveloppe « Education Nationale » sont pris en charge à 
hauteur de 70% du SMIC et d'une durée hebdomadaire de 20 heures quel que soit le profil des 
bénéficiaires recrutés. La durée en mois est variable selon les fonctions exercées. 

En dehors des fonctions pour lesquelles est mobilisé le contingent « Education Nationale », les 
EPLE peuvent être éligibles à des CAE en tant qu'établissements publics. Dans ce cas, l'aide est 
prise en charge selon les paramètres et les taux de prise en charge fixés par l'arrêté préfectoral 
pour la catégorie de public dont relève le bénéficiaire. La fiche n° 6 de l'aide-mémoire relatif aux 
contrats aidés n°4 du 18 janvier 2017 fait un point sur ce sujet. 

L'enveloppe financière inclut, pour Mayotte, des contrats CAE dans les ACI avec un taux de prise 
en charge de 105% du SMIG, une durée de 12 mois et une durée hebdomadaire de 26 heures. 

Afin de permettre le développement du secteur de l'insertion par l'activité économique, l'enveloppe 
de programmation de l'IAE, qui sera répartie prochainement. sera abondée de façon 
exceptionnelle à hauteur de 19,5 millions d'euros. Ces crédits supplémentaires permettront, d'une 
part de mieux répondre aux besoins du secteur de l'IAE là où ce secteur est peu présent, 
notamment dans les outre-mer, d'autre part de soutenir des projets innovants afin de faciliter, 
notamment, l'insertion professionnelle des personnes réfugiées et de la protection subsidiaire, 
conformément à la circulaire du 21 décembre 2016 relative à l'insertion professionnelle des 
bénéficiaires d'une protection internationale. 

Des opérations de fongibUité au profit des structures de l'insertion par l'activité économique ne 
pourront donc pas être mises en œuvre dans le cadre de cette circulaire. 

Cependant, des opérations de fongibilité pourront. être mises en œuvre au profit des entreprises 
adaptées (EA). Il s'agit de permettre le redéploiement des enveloppes sous-consommées de CUI 
CAE pour satisfaire des besoins d'accueil au sein des entreprises adaptées, dans des régions 
confrontées à une situation de sous-consommation des CUI-CAE et des besoins non satisfaits sur 
les EA. La fongibilité porte uniquement sur les aides au poste. Au premier semestre, la fongibilité 
ne saurait dépasser 1 319 CUI CAE au total, soit l'équivalent de 250 aides aux postes. 

Les régions intéressées devront communiquer leurs demandes à la DGEFP qui les examinera au 
cas par cas, dans la limite des enveloppes physiques et financières déterminées pour les CAE. 
Seules les régions n'ayant pas atteint leurs objectifs quantitatifs seront autorisées à recourir à la 
fongibilité. La détermination de l'enveloppe fongible se fera à partir d'une clé de conversion basée 
sur le coût unitaire mensuel d'un ClJI-CAE aux paramètres JPE. 

Les régions intéressées devront communiquer leurs demandes à la DGEFP qui les examinera au 
cas par cas, dans la limite des enveloppes physiques et financières déterminées pour les CAE. 
Ces demandes devront être formulées en même temps que la ventilation des objectifs 
départementaux et par prescripteurs, via l'enquête mentionnée au point V de la fiche n°1. 
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Ill. Les·enveloppes:fihan:eiêtes::~des.:OIE;,(fablëatFn°3) 

L:~n1\?l,Qppe nn;qns,~r,,~:,Rê ·Qlg 9PJr~?Bc9Pçt?f:l~;:ç1,vx fi §ijg(~l.JJ;,ÇI(: ~9s,t,.~:Jt9q .Ç,JI: -~Jarte,r ppur le 
preniier,s:em:estre:.20t17 est de'84,,3 :M€ ê-n·.AE :èt -5:9·;;4,. M€;;en\CP;; :d6nt'8,.5LM€tën:AEèt ô ME. en 
ÇP f,é$ePié_s à (çi; ç;ô.\JYertt)ref du. ~tlrèôût, l'.1~~:: Q1s::.~ràrt~rs.i;;llt}_;é'~f: fé1}êrti~ :9~:füii1 les .rêgiq,ns en 
fonétion de. fenvelopi;re physique·r~Q.lonàle (ef îftt1e'.lî'1'1J: · · · 

Lés .pa(airtètre?, moyens d.e prise en charge·ç:tes, Ç.IE:sont les suivants: 
un tat.Dfrnoyen de prise en charge encadré p.ourfos:ClE i(<:classique 1>et de 4,5% pour 
!'ès .C!E.,starter 1' • • • • · 

........ :· ":;·cc·,.',.,.-,· .. : f;1 

tfné ·d:iir.éê.: .. tôfâteJ::lé··B ;5 ·m:dfs· ·' • .': ·><' ,~.- ~- ,.j_ ,»_ e _f',, ~,~J.- : .. ', , ... _•J,. ;, 

üne.,duré,~- hepqbrn9d'air~ ;d$i;$2;;qi heures ·.;· 
., un tac.J,x de cofln:ancemerit des .ëons~Îl$ départemenla,uX,de: 41_5%~ 

IV. Oispositrons relatives,aux.;contrats·cofinance.s p-ar·l'es conseiÎs d~.parte.mentaux 

:1) Négocfa.tion des·ÇACJM 

Aux termes .ëe l'article L S134-19-1' du code du travail, l,.Etaf n'a pas vocation â prendre en charge 
les,'ëoiitrats aldés. prescdts·' p:àr les €tm~eils tjêp~rtém~D.tê:!'.!X pdÙ(I~? · b.'êh~,gi?jtës du}évenü de 
(ôl!~.arïf$ âctrvè-(RS~L Sï ùne pfisiH~n' ctfatg~:à: 1'QCJ% pai-'.-r'fEt~J pe't.if&fre .foJé.r:êè! e·n ças ëte retard 
de .signature Q~S êAOM ou de :ct:êpass'~ni:entdes, obj~ctifs. 11.Ëlat'Ra peut sesubsfituer entièrement 

.aatrconsëii's dêpartemëntanx sur· cés·nrtantemënts.:· · 

Le -t~L!-l(Oe ~pfina.nceme,nt des çorttrcits çii~és e.sf~01bàîss~ c.onstante depuis 2013, il a diminué de 
moitié,, par rapport .. â 20:1:5, Je vous demamdè~, fdrs. de, vos ·re:Hcontres avec l'es Consèifs 
dép?rternentatJx! d ... insister sur re rôle prèpond.érçi.ti.t' g:ù'il~ doivént J'O:u~r pôür l'ir)sertion d'es 
béhli}f[c:fakes ctu RSA et q.ùi. est pr(ivu par la. loi tant pour les c9n:trats aiçl.és. que pour l'insertion p~r 
l'acti:Vitê;économique (IAI~}. · 

2) Laretorme.duton.ds de mobilisation dépatferneotalepourtinserlion {FMOt) 

· La r,éfor'mè du Ffy!Q1 èt la 'èréatiori du 'fo:hêfs d~àppui aqx pqliliqâerfd'ihsèrtio,n (FAPJ), par ra.rticre J~9 
.qe la.loi d~ ffn:ances pour'201'7, çreent c:tes conpiliot'.lS favorables à un.e rernobi)1$ation desbonseîfs 
d~partementaux-·en matlère de eof:inancèmer:il:des contrats· aidés et dès :struètures de l'insertion 
par l'activité ecot\omique (Sl:AE). 

Créé àU bénéfice .des d~pârtem~rits · par·ùn aliticlè èn lbj <le. finânc.es pou,r2006' et codifië à l'articfe 
L 3334--16<2'. du cod~· g~nérâi d~s colledivlfés territoriales, le. FMD I est compos.é de trois parts : 

1 °' Con'}:pen§ation (200 M€) ; 
2° Péréquation { 150 M€); 
3° .1 nsertion ( 150 M€). 

JusqO'en 2'016,. le mode de répartition de la parfînsertion attribuée. au tire des confrats aidés entre 
les départements pfênail err:èomptê le yqltJm~··dés contrats. akfés (CAE, GIE ~t eniplois d'avenir) 
et des contrats -~ durée: déterminée tf1nsertibn (CODI} conclus dans- les ateliers et chantiers 
d'insertion avec des bénéficiaires du revenu de solfdaritè ac'tive (RSA}, qu'i.ls ·soient ou non 
cdfinancés. 
Afin d'inciter les départements à davantage cofinancer les dispositifs de contrats aidés et 
d'insertion par l'activité économique, l'article 89.1 de la loi de finances pour 2017 révise les critères 
de répartition de cette enveloppe en distinguant les c.ontrats aidés, dont la part dïminuera 
progressivement de 2017 à 2023, et [es contrats aidés cofinancés par les départements, dont .la 
part augmentera à raison inverse, sur l'a même période., conformément au tableau ci-dessous : 
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2023 et 
Année 2017 2018 2019 ·2020 2021 2022 années· 

sùivantes 
Enveloppe attribuée au titre du 3.5% 35% 35.% 35,% 3~'% 3·5,_% 35% revefli,t d~ solidarft~ active 
Eavêlè>ppe attribtiée·àu titre des: 55'o/o 45% 3S% 25:,% 11s% '5 °/o. o o/o contrats'de'travail aidés 
Enveloppe attribuée au titre des 
contrats de travail aidés 10% 20% 30% 40% 50% -60 % 65% cofinancés 
par les départements 

A compter du 1er janvier 2017, les CODI conclus avec les assocraûorrs-ennsernon et les entreprises 
d'lnsertlon faisant l'objet d'un coûnancernent par les-départements-seront 'également intégr.és dans 
le calcul .de la répartition de l'enveloppe attribuée au titre d!3~;ç9p,t_q1Js at9~s coflnancés, 
Dans le cadre de la néçociatrort des conventions annuelles .d:objectlfs et de moyens, pour 2017 
(CAOM), je vous inviteà appeler l'attention des départemerits.sur cette évolution. · 

Les montants versés aux départements au titre du. FMDI ne font pas !"objet.d'une publication mais, 
dans chaque préfecture départernéntale, le bureau des finances locales notifie au président du 
conseil départemental sa dotation annuelle FMDI. Au .oesoin, les. unités départementales des. 
DIRECCTE peuvent ·s informer auprès des bureaux· des finances· locales. 

1 ' 

1 

1 

l 3) La création du fonds d'appui aux politiqués d'if1sèi1iQP: (FAPI) 

Afin d'encouraçer les départements; â s'.engager pour financer ra. :mise en œuvre de· politiques 
d'insertion sociale et professionnelle .des ·persônnés lés7plus èri dlfficulté, la loi de finances pour 
2017 crée égalenierjt un fonds d'appui aux po~tiqi.,I~~ ,d;iÎ,serli9.11'.(FAPO'. doté de 50 M€ et géré 
pour le compte de l'Etat par f'Agenœ de services et de paiement (article 89.11-A). Le décret 
d'application-de cet article de loi est en cours de finalisation par la DGCS. 

Les départements volontaires pourront conclure, avec le: préfet de· leur département, une 
convention d'appui aux pofitiques d'insertion (CAPI) ;dêfin(s~i,it pour trois années les priorités 
conlointesde !'Etat.et du départémeru en matière dede luttè-contre·la pauvreté, d'insertion sociale 
et professionnelle et de développement. social {article 89.111}; lès crédits da·,FAPL seront répartis 
chaque année, entre les dépertements qai ontcônclu uheCAPI avéc.l'Etat (article 89.11-:8:}. 
Les engagements réciproques pris par le département et par i'Èfat dans la CAP! comprennent un 
diagnostic partagé, un socle commun d'obiectifs et des ~ctfol')S; ·suppl~mentaires répondant .à des 
priorités locales ou naücnales. le socle commun d''obJe.ctifs de la C:APL sera composé : 
- d'actions obligatoires: actions. d'insertion prévues par la loi, parmi lesquelles figure la conclusion 
d'une CAOM pour le cofinancement effectif des contrats aidés et des aides attribuées aux SIAE àu 
titre de l'embauche de bénéficiaires du RSA (application de.l'arüole ~9. Hl de la LFl 2017) ; 
- d'actions facultatives .: actions concourant à renforcer les ceopérations entre les acteurs, comme 
par exemple, le recours régguliers aux clauses d;insertion dans les marchés publics pilotés dans 
le département, la signature d'une convention avec la. région pour la formation des oublis en 
insertion, ou là signature d'une convention de, partenânât avec les missions localès pour 
l'accompàgn.ement des jeunes en situation d'exclusion sociale dans le cadre du parcours 
d'accompagnement contractualisé vers l'emploi et l'autonomie .. 

Pour conclure une CAPI et bénéficier de la répartition du FÀPI, un département devra donc 
obligatoirement avoir conclu une CAOM. 

Un modèle de CAPI pour la période 2017-2019, récapitulant les actions obligatoires et un grand 
nombre d'actions facultatives, sera diffusé après la parution. du décret relatif au FIPA. 

Au-delà des engagements du Conseil départemental,, le FAPI tient compte des réalisations 
effectives. Les versements annuels feront l'objet, l'année suivante, d'un reversement partiel au 
budget général de l'Etat si les objectifs définis par la CAPI n'ont pas été atteints. 

13 



FICHE N°3: DEFINITlON ET 'PIÜJTAGE DES TAÜX DE PRISE EN CHAR.GE 

Afin. de garantir les ,enve,loppes _ physique.s de. contrats: aldés, de créer les conditions d'une 
meiJ'reure maltrlsede l'en,ve.lo.ppe financière ainsi que· d'assorsr une plas·forteï-lisibilité· des taux de 
prise en ch.arg,e à l'éc~~lle natiQQ?I~. le èhpr~ à:?~~Jalt, sur; la base.de-Iravaux partaçés avec les 
DIRECCTE, d'orqaniser la convergence des.taux de prise en charg,e des contrats aidés autour des 
principes suivants. : 

une barmonisstlon des-taux de pâse en char~e. entre les ré:gions .et.la définition d'un cadre 
de référence permettant de tendre vers les taux fixés dsns la JPE; 

une priorité aux publics qui sont eftectivement les pius êfoignés.du marché du travail; 

le, maintien de la négociation locale. des: taux: de prise: en charge dans le cadre des 
conventions annuefles d'obj_ectifs-ef'd:é,:r,i::foye.ns· (CAOM}· ;: · 
une marge de rnanœuvre tégionalè permettant dé répondre· aux spécificités lbcales et 
d'accornpaqneren tant que.de besoin lâ_ mise eh .. œuvrê de la réforme. 

,1, Les CUI-CAE 

En ce qu·i concerne les CAi:;, les taux d'aide à l'insertion, définis, au: niveau national, se déclinent 
ainsi par publics : 

un taux de base cempris -~nP,e $Q et. 6Q %, p9ur l'~s contrats conclus avec des 
« oersonnee sens emplof rèl]côntrâ,n.t de~ .difficultés soclalès ef' professionnelles 
particulières d'eccès à rempto;» (L.- 5134:-20)., notamment avec les demandeurs d'emploi 
de longue curée (DEL_D), les jeunes· de rnoirrs de 2!, ans: sans: diplôme; ni qualiâcation qui 
'n'auraient pli être .orierités vers µr:i emploi q'a,vènir ~t les demandeurs d'emploi, 
bénéficiaires d'une. protection infematior::iare ; 
un taux interm~diai're compris entre 67 et. 77%, pour les contrats conclus avec- les 
demandeurs d'emploi de très lonque durée (plus de deux ans d'inscriptiorr continue à Pôle 
Emploi) et les demandeurs d'emploi r.ésidà~t dans !es quartiers prioritaires de la politique 
de la ville et lë.sj:!eman·d~urs d'emprof â.gés, pe JSO. aF).S et plus ; 

un taux maj,oté compris enfre 80 èt 90, %, pour le.s:bénéfic.i,iires de· l'ob!igatron d'emploi 
visés à rarticle L. 5212.--'13' :du code du travail,. notamment les, demandeurs d'emplor 
handicapés. 

Les taux d'aid.e susmentfonnés foot l'objet q'une tné!Joration de 5 points, pour !~s CAE conclus dans 
les territoires situés en outre-mer. 

Afin de vous permettre de répondre, pour la misè en œuvre de ce nouveau cadre· de· référence, à 
des problématiques Spécifiquès térritoriales, le cas échéant, pour sécuriser le renouvellement de 
certains contrats conclus avant la présente instruction! notamment pour des demandeurs d'emploi 
rencontrant de grandes.difficultés, il vous sera possible de faire émarger au taux intermédiaire des 
contrats quf sont désormais éli'gibles au taux de base. Cette enveloppe est limitée à 3% maximum 
du volume de CAE qui vous est notifié au premier serr1estre. Les échanges sont en cours pour 
définir les conditions de suivi de cett.e. envelqpp~" 

Par ailleurs. les taux relatifs aux contrats conclus en faveur des adjoints de sécurité et du ministère 
de l'Education nationale demeurent à 70%. 

Les taux de prise eh charge applicables aux CAE cofinancés par les conseils départementaux 
pour les bénéficiaires du RSA restent fixés dans le cadre des conventions ànnuelles d'objectifs et 
de moyens (CAOM). 
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Il. Les CUI-CIE_ 

En ce qui çoncerne les CIE, les taux d'aide à l'.insertion déûnis au niveau national se déclinent 
ainsi par publics: 

un taux de base compris. ,entre 20 ·et 26%!. pour les contrats conclus avec des 
«personnes sans emploi tepcontran.t . <;ff:JS dif[.icûlt~s .sodsies et pr:ofessionnelles 
padicufiëres d'accès à ["einplbf ,; (L.5.ta4~2Ô),. notamment avec les demandeurs d'empto! de 
longue. durée (DELDj, les Jeunes de: moins, ·de 26. ans .sans -diplôme, rii qualiâcation ql;Ji 
n'auraient pu être orientés vers un emploi d'avenir et les demandeurs d'emploi 
bénéficiaires d'une protecûon iritematiQnaJe ; 

un taux majoré, compris entre 30 et 36°~·,,. pour les contrats-conclus avec tes bénéficiaires 
de l'obligation ·d'emploi Visés 'à f.;3r:t1cle: L. 5212~·13· du code· ou travail, notamment les 
demandeurs d!emploi handicapés; les demandeurs d'emplol de très longue 'd~ré~ (plus de 
deux ans d'inscription à Pô[e Emptai);, les demandeµr$,- d'emploi de 50 ans et plus et les 
demandeurs d'emploi rési~antdanslesquartiers prioritaires de la poütique-de la vill.e. 

Les taux d'aide: susmentionnés font l'objet d'une rrïaioration de 5 points pour les CIE conclus dans 
les territoires situés en outre-mer .. 

Par ailleurs, les CIE-starter restent pris en charge à hauteur de 45%. 

Comme pour les CAE, les faux de prise en charge aoplicables aux CIE cofinancés par les conseils 
départemenfàux pour les bénëûeialres: <;tu RSA socle restent fixés dans. le cadre des conventions 
annuelles tf objectifs et" de moyens (CÀOM). 

Ill. Les modalités opérationnelles 

Les taux applicables sur votre territoire .devrqn( obligatojreme'n.t respecter les limites hautes et 
basses ctes fourchettes définies aux paragraphes 1 et ·2 de 'la présente fiche. Pour Ies publics 
élîgi:bles au taux de base d'une part et au taux intermédiaire d'autre part, il sera possible en 
fonction des priorités locales de fixer des Jaux différents par public, sous réserve de respecter dans 
chacun des cas les firiiites mertiQft(lée~ ci-dessus. En t9ut .~tà_td~ cause, le choix d'un taux, élevé 
au profit d'.,un groupe de b,én~fici~ires d~v(a nécessairement .être compensé afin dé i;>(ésefyer 
l'équilibre global ef de tendre e.ffecti:vement vers ra JPE.définiè pour chaque type de contrat. 
Pour vous accompaçner dans la çiéfinition des taux de, prise, en charge. au sein de chaque 
fourchette de taux, la DGEFP adressera.à chaque région, enjanvier 2017, une simulation de la 
mise en œuvre des taux plancher et plafond 'de chaque fourchette. ba$ée sur la répartition des 
contrats par type de public telle que con$tatée en 2016, Vous adresserez dés signature copie de 
l'arrêté préfectoral. 

La mise en œuvre de ces nouvelles orientations, et la tenue.des ol:>jectifs physico-financiers, feront 
l'objet d'un pilotage resserré. En particulier. des audioconférences seront organisées avec les 
DIRECCTE et les DIECCTE à !.'issue du premier trimestr~- Elles. Rermettront. d'échanger sur 
l'exécution et la gestfon de l'enveloppe ·ae c:o,itr~ts. àkié$, d~ fair~ remonter les informations sur les 
situations locales et de partager, le cas échéant,. sur les aJustements à conduire. 
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FICHE N<?4 :.ORIENTATIONS' ET POlNTSDE VlGILÀNCE.SPEC}FJ'àlJES 

Lesorieritaticns pour leJfrerrfi~r semestre 2017 s'înscrivent dans la c9nUnuité de celles portées par 
les précédentes, circulaires etinstrucUons de :programm,atlon de la DGEFP. 

La rrrobilisatlorr doit rester ciblée sur les p,ubfiçs tes plus èloignès du marché dl! travail : les 
bérréflciaires de Vobiig:atlon d'èmploi visés à t~iutide L 52'12-:13 :do code du travail, les 
oernandéurs d'emplcl detrès l"obgue· durée (DETLD), lès 'dei:nçindeurs ~n~rtjploi résidant dans 
tes quartiers prioritaires. de la politfque de la. ville, tes demandeurs d'emploi âg,és de 50 ans 
et plus, ainsi que les jeunes peu ou pas quaüflés qui n'a.uraient pu êfre orlentés vers un 
ernprol d'avenir, lesdemandeurs d'emptot bériéffè.iaires d'une protectlon i:nt~r.batfQnale et plus 
largement,. l'ensemble· des, <, personnes. sans emploi rencontrant des difficultés societes et 
pro(essj9nnetles-parti.e,uffèrës:â'ticcès·.à l'emptoi 1i (article L.51.34:,20 du code du travail). 

Les efforts eng~gés cepuls 2012- ont permis d'accroître la part des publics prioritaires à 
l'exception des. bénéficlaites du RSA.: 

Evolution du poids des publics cibles de: 2013 à 2016 au niveau 
national* 

DELD TH 
Bénéficia ires 

Dispositifs 
Seniors 

du:RSA 
,CUJ-:CAE {hotsACI) +3,5 points +2,.7 points +5,7 points, -2,4points 
CUI-CIE (hors,starter)' +4,3 pclnts + 1,5 pofrits +S points· ~o;tpdfftt · 
* données arrêtées au 17/12/2016' 

Les emplois d'avenir l;>,~riéficîepl bien pour reur part ayx Jaunes sans emplo! les moins 
qualifiés : 79, 1 % ne sont pas titulaires du .baccalauréat et 38, 7%, sont sans diplôme, 

Pour rappe,r\ I~~ recrut~Jr!~fits qo,ivept s'in~crire dans le respect des. orientRJioqs. .qualltatives du 
di~positif (durée des contrats, acquisition d'une véritable expérience professiormelle pour .les 
salariés, accès à la: formation et à la qualification). Les objectifs de durée de prise en charge des 
contrats initiaux parTEtf1t ~PrJt rna1t1tem,is Cc.f. fic.!1~ n°2) Cé:lr la yisibili.t~ qu soutien de l'.Et~t permet 
la construction par l'employeur d'un parcours de formation êt d'intégration sur la dLiree. 

f. Orientations transversales 

1) Un dêveloppèment dè l'emploi des personnes handicapées çlans· le cadre des 
contrats aidés 

Le comité i.nterministéri.el ·qu ha_ndftap d_u 2 décembre 2016 a réaffinné l'eng,.mement de l'Etat en 
faveur .de l'emploi des p~rsonnes. en _situ,ation de handicap. Diverses mesures. ont été annoncées 
par le Gouvernement âfin de favoriser l'accès et le maintien dans l'emploi .des personnes en 
situation de handicap. :t..es contrats aidés participent fortement à l'insertion des personnes 
handicapées, la part des lravaillètks handicapés parmi les bénéficiaires de contrats aidés est· è.n 
progression depuis 2012: Q,2% .en 2013, 10,2%, en 2014, 11,2% en 2015 et 11.4% en 2016. 52 
140 prescriptions ont été réalisées au 31 décembre 20-16 dont: 

• 43 169 CUI-CAE soit 14,,3% des prescriptions en 2016; 
• 6 934 CUI-CIE soit 8,7% des prescriptions en 2016; 
• 2 037 emplois d'avenir .soit 2,7% des prescriptions en 2016. 

Le tableau N°5 joint en annexe permet d'.observer qu'à fin novembre 2016, 52 140 prescriptions 
ont été effectuées soit + 1 156 contrats pour des travailteurs handicapés par rapport à fin 
novembre 2015. 

Néanmoins, la part des personnes h~ndicapées atJ sein des contrats aidés. du secteur marchand 
stagne. La mobilisation en faveur ôe l'emploi des personnes handicapées doit se poursuivre au 
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regard du taux de chômage des personnes handicapées qui reste très élevé, à hauteur de 18% 
soit plus de deux fois supérieur à la moyenne nationale. Des volumes de prescription doivent être 
discutés avec les Cap emploi, mais également avec Pôle emploi (cf. fiche n°1 ). 

---------- 

Evolutloh 
2013/2016 

+~/ po_ints 

Part des TH au sein des CUI 
par catégorie de prescripteur 
CUI-CAE 

Cap empl~i --·-------~.!~. 9?!2% _, 98.,!~+ 98,6% +5,3 points 
_Cons~il d~arte!TI~n~-~ _1_ ... 3,8% j __ 4,0% i __ 4,3% i 4,6% +0,8 point. 

1 

~i~~!~n_)ocale ~ 1,5% ]-,7%/ ..... !,7% __ 2,1% +0,6po\~~--; 
Pole emploi !!!~~ __ 11!5%!· _!2,2% _!_2,0% +0,8 point ;, 

CUl·CI~ _ 7,9% 8,6% ~ 8,9% 8,6% +0,7 poi~t ! 
ca,p emploi ----i-_9]!~~- -~?~~ 97,3% 98,0% +5,8 oints ' 

____ ~onseil départemental I 2!0% 2,7~~----_b_7% 2,4% +0,4 pain! ... , 
Mission locale 1 0,8% [ __ 0!6~-! 1,3%l 1_.,s.~ +0,7 point__; 

___ _i_ôle e~ploi . s,o%Î 5,0% __ 4,7%: 4~6% -0,4 point --' 
Source: ASP-SID DGEFP - Extraction au 17/12/2016 

2) Une concentration des efforts pour les habitants des quattiers prioritaires de la 
politique de la ville (QPV) 

Les habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) sont particulièrement 
exposés aux risques de chômage et d'exclusion. Ces inégalités sont encore plus marquées chez 
les jeunes (près d'un jeune actif sur deux est au chômage). Il est essentiel d'accompagner les 
résidents des QPV dans leurs parcours vers et dans l'emploi en leur permettant un accès plus 
systématique aux principaux dispositifs de l'emploi conformément aux engagements de la 
convention signée entre le ministère de la ville, le ministère de l'emploi et le service public de 
l'emploi. 

La dynamique observée depuis 2014 doit être confortée afin d'atteindre l.es objectifs fixés. 

Dispositifs Objectifs Réalisation Objectifs Réalisation Objectifs Réalisation Evolution 
zus 2014 2014 QPV201S 2015 QPV2016 2016* 2014/2016 

CUI-CAE 11% 7,6% 13% n.rs 13% 11% +3,4 points 
CUI-CIE 13% 9,0% 13% 110% 13% 10,7% +1,7 point 
CUI-CIE starter ç~ ' 

•,< ., 
23,2% 35% 25,9% +2,7 points ., 

Emplois d'avenir 25% 18,9% 30% 16,3% 20% 19,7% +0,8 point 
* réalisation à fin novembre 2016 
* * pour 2016, le calcul se fait hors CIE starter 
* ** rupture de série pour les emplois d'avenir à partir d'octobre 2015 

Les nouveaux recrutements en emploi d'avenir dans le secteur marchand doivent ainsi être 
orientés quasi exclusivement vers les jeunes résidant dans les quartiers prioritaires de la politique 
de la ville (QPV). Parmi les jeunes en QPV, les jeunes peu ou pas qualifiés sont prioritaires. Les 
jeunes résidents des ex-ZUS non transformées en QPV pourront le cas échéant bénéficier d'un 
renouvellement de leur emploi d'avenir. 

3) L'accès aux contrats aidés des bénéficiaires d'une protection internationale 

la réussite du parcours d'intégration des bénéficiaires d'une protection internationale passe par 
l'accès à l'emploi. Afin d'assurer leur insertion professionnelle, tout bénéficiaire d'une protection 
internationale doit être accompagné soit par Pôle emploi, soit par les missions locales. Ils doivent 
bénéficier d'un accompagnement global dans l'emploi adapté à leurs besoins, ils pourront 
notamment accéder aux contrats aidés du secteur marchand et non marchand. 
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La circulaire interministérielle du 21 décembre 2016 relative à l'însertkm professionnelle des 
bénéficiaires d'une protection internationale précise les modalités d'accès aux dispositifs 
d'insertion professionnelle et d'accès à l'emploi. 

Il. Emplois d•avenir 

1 J Orientations générales 

L'objectif de prescription couvre à la fois les aides initiales et les renouvellements. Toutes les 
demandes de. renouvellement doivent être acceptées. Ces renouvellements doivent néanmoins 
être en cohérence avec les exigences du dispositif, en termes de qualité du parcours déjà effectué 
et à venir (respect des engagements de formation notamment) et de durée globale de l'emploi 
d'avenir, en privilégiant lès renouvellements longs. 

Le plafond de prescriptions dans le secteur marchand, fixé à 33% des prescriptions en cumulé 
depuis le début du dispositif au 1er novembre 2012, reste en vigueur. 

les exigences qualitatives du dispositif doivent être maintenues: parcours d'insertion et de 
formation, accompagnement des jeunes et des employeurs, durée longue des contrats, ciblage sur 
les jeunes peu et pas qualifiés. 

les efforts de tous les acteurs et partenaires doivent se poursuivre afin d'amplifier 
l'accompagnement des jeunes tout au long du parcours par la mise en œuvre effective d'actions 
de formation et la préparation de leur sortie du dispositif. 

les modalités de recrutement doivent faire l'objet d'un pilotage resserré par les cellules 
opérationnelles, qui veillent à orienter les jeunes vers les dispositifs les plus adaptés à leurs profils 
et leurs besoins. Il vous appartient de veiller à ce que le· secteur marchand reste en capacité 
d'offrir aux jeunes qui ont la capacité d'y accéder prioritairement des possibilités de contrats en 
alternance (en particulier pour les jeunes sortis depuis peu du système scolaire). Ces jeunes 
doivent être orientés en priorité vers l'apprentissage ou les contrats de. professionnalisation et non 
vers l'emploi d'avenir. Les CIE peuvent également être mobilisés en tant que de besoin. 

2) La préparation à la sortie des jeunes en emploi d'avenir 

Votre forte mobilisation tout au long de l'année 2016 pour assurer à chaque jeune sortant d'un 
parcours en emploi d'avenir une solution d'emploi a produit des résultats encourageants. 

A fin décembre 2016, 50,6% des jeunes ayant effectué 3 ans en emploi d'avenir ont une solution 
d'insertion à l'issue de leur contrat ( 49% en emploi et 1,6% en formation). 

L'effort doit se poursuivre. Ce sont plus de 17 000 jeunes dont le contrat arrivera à échéance des 
trois ans au cours du premier semestre. C'est pourquoi, dans la suite de la dynamique engagée 
depuis septembre 2016, des objectifs ambitieux de sorties positives d'emploi d'avenir sont fixés 
par région. Ces objectifs de progrès (+5, +10 ou +15%) sont établis au regard des résultats 
observés au 31 décembre 2016 et de la dynamique engagée dans chaque région. Ils s'associent à 
un effort particulier pour le secteur marchand, pour lequel le taux recherché de sortie en emploi ou 
en formation doit être de 100%. 

Pour atteindre ces objectifs, il convient de poursuivre les efforts de mobilisation des acteurs sur les 
territoires et d'activer l'ensemble des solutions qui ont été précisées dans le dossier d'appui, 
adressé le 24 mars 2016. 

Au-delà de l'animation constante des cellules opérationnelles. vous devez porter et relayer toutes 
les initiatives inscrites dans vos plans d'action au plus haut niveau en région et département et en 
toutes circonstances (CREFOP, réunion des branches professionnelles, etc ..... }. 
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Vous veillerez à ce que l'entretlen -en amiZ>ht de la sortie :soit effe.ctiven:ie.n~ assuré par lès missions 
locales et les Cap emploi pour chaque jeune. Get entretien, qul doit lntervenlr au plus tard deux 
mois. ·cl:Yctnf ja sortle, _doit permettre: d'1q.entffier les :perspective5, offertes. au jeune, à l'issue du 
contrat ,On constate à fin novembre 2Gt6 que- 71,4% desjeunes ont béfléti·ci,ê d'un entretien de 
sortie dans: les 3 d!?rniers mots çl$ l~µrc:o[)trat, contre 6~,4'.'/o ·à fü\mai 2016.,Avçint la fin du premier 
semestre .2017', ce taux d'entretien doif passer à 100%. 

Ill. CUJ-CAE 

1) Une orientation des prescriptions sur !es.publies prioritaire,s 

Dans ra HgHée des programmaüons précédentes les publics· prioritaires sont : 
les b.énèficiaires de l'bbÏ[gation d'empfot Visés i l'artlcle L 5212~13 du codé du 
travaifr notammeht les dërnandeurs èternploi hiindicapés; 

les demandeurs d'emplo! c:fe très longue durée ; 

les demandeurs d'emploi résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la 
ville; 

les demandeurs d'emploi âgés de 50 ans et plus, 

Pour ces publics, les taux de· l'aide .à l'insertion professionnelle sont majorés par rapport au taux 
de base (cf. fiche· 3). 

L'objectif d'allongement de la durée des contrats à douze. mols fixê·par l'instruction no. 2013.,.02 du 
22 février 2013 est maintenu: pour les conventions initiales .. 

2) Les contrats conclus pour les adjoints de sécurité 

Pour l'année 2017, lés recrutements autorisés à ce titre sont f,ixés, à 1 200 postes, dont 500 au 
premier semestre .: 150 pour !·'incorporation du mois de mars et 350 pour celle du mots de juin (cf. 
tableau n"7}. 

Les modalités spéclûques relatives aux. contrats· conclus pour les adjoints de sécurité sont 
précisées dans la fiche n°4 de l'aide-mémoire relatif aux contrats aidés (version du 18 janvier 
2017). 

3) L'expérimentation d'une prestation de suivi dans l'emploi pour les sortants de 
CUI-CAE 

La prestation de suivi dans l'emploi (PSDE) est une mesure annoncée dans le Plan « Nouvelles 
solutions face au chômage de lonque durée », réitérée lors du Comité lntermmistériet égalité 
citoyenneté du 6 mars 2015.La phase pitote de la prestation, qui, a démarré le 1er novembre. 2015, 
est prolongée jusqu'à fin de l'année '2017. Une instruction du 22 décembre 2016 précise les 
modalités de sa mise en œuvre. 

La PSDE a pour objectif d'inciter les employeurs à recruter des publics qu'ils sont réticents à 
recruter gràce à un accompagnement individuel des bénéficiaires. Elle vise également à 
développer une offre de service aux entreprises pour sécuriser l'embauche et l'intégration durable 
d'un salarié sortant d'un parcours d'insertion. Sont concernés des demandeurs d'emploi de longue 
durée ou sortant de dispositifs d'insertion (insertion par l'activité économique, contrats uniques 
d'insertion-contrats d'accompagnement dans l'emploi}, ayant un bas niveau de qualification (V ou 
infra V) avec une priorité aux résidents en quartier prioritaire politique de la ville (QPV). 

La PSDE est par ailleurs élargie aux contrats .à durée déterminée sans durée minimale. 
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4) Cexpérimenta-tfon «contreî« aidés-structure's.apptenantës » 

L'expérimeetatton - (< ccntrats aidé.S:"$:tr.vc::t~ces :.ar.prenantes >>-, tancée par la DGEFP au d.euxiême 
semestre, 2014 et rnisèerr œ:wvre 'en 201.6,, a: 'pbur otijectif de rentorcèr reffièadtè des contrats 
aidés par le r.epérag.e·erramont des enviro.hrfêm~h.ts .de travail porteurs des <c situations de travail 
apprenantes ». Elle visait à expérirnenter.des solutions innovantes de pilotage des contrats aidés 
en focalisant l'action du service p.ûblic-de Jtempîoi sur les strucnrres empfoyeurs. 

L'.expérimentation a été conduite, par les DIRECCTE et tes dlrectïons régionales. de· Pôle Emploi 
volontaires dans les départements et régions suivantes : Alsace, Auvergne., Basse-Normandie, 
Bourgogne, Limousîn, Midi-Pyrénées, NordrPas-de-Calais et Poitou-Charentes. 

Deux ans après son lancement, 1:expérü11eotatloo -entre dans sa phase finale. Un bilan, de 
l'expérimentation sera. réallsé a.1;1 cours cfu premlet trimestre 201'7. Il, syotoétisera les pratiques 
innovantes céptoyèes par .le~ .. a~tètJ~ .ctü 'sPË, rep~·rera 1és bonnes. pr~tiques reproducêbles et 
alimentera la réflexion sur· le pilotage des contrats aidés. èe bilan servira aussi de base de 
réflexion sur la mîse en œuvre et fa conduite d'une expérimentation afin d'en améliorer le pilotage 
parla D~EFP .• 

IV. CUI-CIE 

1) Orfentc1tions géiiêr,aies. 

Pour le premier semestre. 2017, l'enveloppe de CIE s'établit a 26,000 contrats dont 5 000 CIE 
starter. Dans ra lignée des proqrammatlons'précêdentes, les publics prioritaires sont ; 

les demandeurs d'emplo1·s'.handicapés,_ bén.éficiairès de l'obligation d'emploi visés à 
l'article. L, 52"12-p pu code dlr travêlil; 
les demandeurs d'emploi de très fongue·durée; 
les demandeurs d'emploi résidant dans tes quartiers prloritaires de fa politique de la 
ville; 

les demandeurs- d'emploi âgés dé 50 ans et plus. 

Pour ces publics, les faux de l'aide à l'insertion professionnelle sont majorés par rapport au taux de 
base (cf .. fiche 3 ). 

2) Les CIE-starter 

Annoncés par le comité interministériel à l'égalité et à la citoyenneté du 6 mars 2015, et mis en 
place par la circulaire vme..:.Emptoi du 25 mars 2015, les CIE-starter sont reconduits en 2017. 
L'oojectif est de 5 ooo contrats au premier semestre. 

Les CIE-starter doivent être prescrits en priorité, en fonction des spécificités du territoire aux 
jeunes habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville· (objectif de prescription 
augmenté à 50%). Il convient d'améliorer sensiblement le ciblage des CIE-starter, 25,9%. des 
contrats sont prescrits en faveur des publics résidents, OPV. 
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Tableau n°1 : Enveloppes physico-financières d'emplois d'avenir pour le premier semestre 2017 

Enveloppe physique 
AE 
Enveloppe financière. 

CP Volume total en% 
Auvergne/Rhône-Alpes 
Bourgogne/Franche-Comté 
Bretagne 
Centre-V al-de-Loire 
Corse 
Gran(l fst 
Hauts de France 
le-de-France 
Norl1l;lndie 
Nouvele Aquitaine 
Occitanie 
Pay$-de-la-Loire 
A'ovence·Alpes-C.Ote d'Azur 

10,0o/o 
4,6% 
3,0% 
4,3% 
O,So/o 
8,1% 

11.6% 
1{âo/~ 
4,9% 
819°/o 
9,5% 
4,ië;; 

2 914: 
1 :341 '"'" --·~--884! 

1 

1_24 
136 

2356 
3 365 
-3 436 
·1 430 
2 589 
2'153 
1 227 
2398 

Toml France Métropole 2607; 
Guadeloupe 
Guyane 
La Réunion 
Martinique 
Mayotte· 

435, 
--244 

1 621 
479 
145 

• Oml)te tenu du niveau du SMG rrehorais (7.30 E} la CECCTE est aumrisée à réaiser 193 contrats. 

50 120 021 
23 065096 
15 203 642 
21422325 

·~ 344 933 
40 529169 
51883338 
5~ 103. ~_11 
24 587-521 
44 530 872 
47 343 752 
21 096951 
41 248 19 
4484791 

7 475 5041 
4 201 819: 
21 ëso szs 
8 23T998 
2 493 940 

17 200 

19 76(f165 
9 096 335 
5 995 961 
8 448 464 
924 787 

15 983765: 
22 8'27'836 
23 30"8 965 
9696 744! 
17 561 935 
18 671270 
è3Zô 1,is: 

16 267 323 
176869 694, 

2 948164 
1657099 

10 995 42â 
:f 248 874 
983 552 

6 783 
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tabléau n°1 bis.: Hypothèses de renouvellement des contrats au.sem de l'enveloppe des EAV pour premier semestre 2017 (Source DARES) 
Note,; de lecture : Le volume -de" renouvellements est estimé, nationalement. puis réparti entre les régions en fonction du nombre de contrats arrivant à 
échéance, 

- 

Volumé. en% 

10% 

-!$% 

3% 

4% 

0% 

7% 

13% 

13% -- 
13% 

~LMfgnë-Rliône-Àlpea 916 
1 

497 

267 

397 

29 

702 

1190 

1236 

El~i:gôgn!!-Franch6-C<1mtè 
. . --11-.-...-~. 

Bretagtie 

Cc!!!1\/e-l.'!'Hle-lolm 

Çorsë 

Gta'ndËst 

Habdè-i'rillK:e 

IIHe-f ranpe. --·- 
No'mîandle· 

_..._ .. _li---- 
540 

Nd:~lé Aqùitai~ 873 9% -- 
680 7% 
380 4% ·---·- -- ·- - 
782 8% 

8 90% 

202 ,2% 

96 1% 

3à3 4% 
186 2% 

31 0°io 

Oééit~nie 

~..iv,s1!!;-là'LŒre' 
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Tableau n°2: Enveloppes physico-financières de CAE pour le premier semestre 2017 

Enveloppe physique totale Enveloppe financière totale Dont envelop_pe 
physique 

Volume total en% AE CP maximale l% 
Auvergne/Rhône-Alpes 13 898 10,1% 75 601447 57 260 892 417 
Bourgogne/Franche-Corrté 5493 4,0% 29 879 871 22 631 155 165 

3,6% 
. ~ -,. 

20 400 370 Bretagne 4 952 26 934 570 149 - 3980 -- - 21 652 279 - C.entre- V al-de-Loire 2,9% 16 399 538 119 
Corse 557 0,4% 3 028 660 2 293 922 17 
Grand Est 10 429 7,6% 56 729 369 42 967 106 313 

15 889 
. 

11,5% -8(f42910s 65 462 265 477 Hauts de France - :::- .. - 12,9°/~ - 73 541 325 535 le-de-France 17 850 97 096 473 
-6 907 -- - 

Normandie 5,0% 37 570 836 28 456 328 207 
Nouvelle Aquitaine 12 012 8,7% 65 343 427 49491419 360 
Occitanie 13 578 9,8% 73 857 216 55 939 803 407 
Pays-de-la-Loire 5 108 3.'7% 27 783 368 21 043 253 153 . 

13 611 --~(9% 74040 681 56 078 760 - Frovence-Alpes-Côte d'Azur 408 
Total France Métropole 124283 90,«r,!i ~947922 511 966137 3 728 
Guadeloupe 1808 1,3% 9 832 587 7 447 247 54 

871 . 
0,6% 4 736 160 3 587 190 26 Gt1yane 

·- 8 53'6 ............ 
6,2% --~74 35 168 477 256 La Réunion 

Martinique 1 515 f,1% - 8243 357 6 243 557 45 - 
Miyotte• 983 0,7% 5 344 799 4 048 176 29 
Saint Aerre et MqueJon 25 0,0% 135 991 

..... 13 737 10,0-A 74 725 7691 56 6976491 412 -· 
0 

• Corrpte tenu du niveau du SMC rmhorais {7 ,30 €) la œ:cTE est autorisée à 
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Tableau n°2 bis : Hypothèses de renouvellement des contrats au sein de l'enveloppe des CAE pour le premier semestre 2017 (Source DARES) 

Note.de lecture: Le volume de renouvellements est estimé nationalement puis réparti entre les régions en fonction du nombre de contrats arrivant à 
échéance. 

- - - --- - 

Volume- Il en % 

Aù"1Jfgn(i~Alpés 6376 10% 

B011gOgne.frar,c;t.Comtë 

Franc.- 

2 505 4% 

1496 2% 

1922 3% 

319 0% ~~ ..... .. ....., .. ;_ _ _n_h___ -·- -· 
4306 7% 

---- ---- -- 
7 379 12% 

8323 13% 

Brelagrlé- 

,~Val-o.loîre 

'CQl'i• 

Grenèl Est 

Hauts-de Frince 

Norif!andle 2819 4% 
- -- 

NOlMlle AqUità[ne 534i 8% 
--·- ~----- 

Océi!ànie 6760 11% 
Pays-de~à-Wi!e 2395 4% 

Pr!N!ne&AltJes-C.lite tJ'Azor 8150 13% 
'otal F111nc:e W1ftlCl(lle .-~ 58092 9Îll'/o· 

!Guadeloupé' 612 1% 1-- - . 
iGurane 473 1% 
1 - --- - -- 
La Réunion 3707 6% --- ------- --- - .,._ - ·- - •-·--~ -·---'• 

1 

420 1% Martli),gue 
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Tableau n°3: Enveloppes physlco-flnanclères de ClE pour le premier semestre 2017 (dont CIE« starter ») 

Enveloppe physique EnvelQppe financière Dont enveloppe compMmentalte au titre 
dea 1000 CIE starter 

Volume total en% A~ CP Volume total .AE CP ' 
À uveigrie/Rhôrte-Alpes 2222 9,9% 8 219 139 - 5.789 480 431 736 473 518 764 r - - - 775 -·-·- .,.- . ...., -~ - 2896 635 . - -2 040 361 Bourgogne/Franche-C.Omté 3.4% 167 285 362 201 006'1 

-4,1% - - 
'3-389 501 

- 
2 387531 Bretagne 923 164 280 236 197 395 i 

C.entre- Val-de-Loire 767 :{4% 2 91.5 186 2 053 428 195 333 207 234 708 j 
Corse 73 o:3% i-55-073 17-9 671 6 10 253 7 222! - - -- - 'f:6% - --- - -,Cs3ï 535 4n a.-1-i Grand Est 1 709 6 433'274 397 678 375 

1{6% 9 941089 -- 7 002 405 665 1136 322 Hauts de France 2 615 8004141 
•. 'j,,...- 

le.de-France 3701 1~.4% 13 8~ff506 9 789 265 839 1433 645 1009845 l 
Norrrendie 1 040 4.\fo/o 3 9~0 429 2 782 643 262 447 694 315 35f 

8,1% 6- 6-82~965 - 
4 707 414 374 32g~ Nouvellè Aquitaine 1 827 311 531423 

2: 148 -·- ____ --·~,5Ô/i '" 7 921 484. 5579 815 Occit!ïnie 403 688 628 485 063 - ---- - -~, ~ .. --- ---4 011 459 ~ - 2825632 Pays-de-la-Loire 1 058 4,7% 262 447 694 315 351 ~ 
1 789 

~ ~ 
8,0% - .. -6685041 , - --4 1oa-an 387 661 288 465 805 Provence-Alpes-c.ôte d'Azur 

otal France Métropole 20646 91,8'JC 77198 
Guadeloupe 407 1,8% 1546046 1089020 102 174 293 122 770 

-Ha •. 
0,5°/~ - - 442 641 Guyane 311 792 26 44 428 31294 - - - -990 - ---4,4o/è 3 846518 ·--2-709 449 300 512 626 361089 La Réunion 

M:iriin'ique 
. - 305 . "'"{4o/o 1139.468 -- 802 630 66 112 778 79440 

M:iyotte• 23 oif% 9?695 68 815 12 20505 14 444 - - - - - - - - - - - - - 
6018 

• Co!Tl)te tenu du niveau du St.te rœhorais (7,30 €) la CECCTE est autoreèe à réaiser 31 conl!als 
•• Y compris l'enveloppe conplérrentalre au titre des 5 000 CIE proçrarrrrés au ter serœstre 2017 
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Tableau n°4: Objectifs régionaux de la politique de la ville pour les emplois aidés sur l'année 2017 

·.. . " ... - , . . - - . - --- REPARITIION DES OBJÉCTIFS DE REPARTITION DES ÔBJECTIFS DE 
REPMmlON.DESOUCTIFS DE • REPARlfflON DES OBIECl'IF5 DE 

~DE$ El'VEN QPV 
PRESCRIPTION DES CUl-cAE EN PRESCRIPDON DESCUI-CIE EN PRESCRIPTION DES CUI-CIE 

OPV QPV (hors aE startert STARTER EN QPV 
Régions .. - . -- -· - '- - 

Poids des objectifs Poids des objectifs Poids des objectifs Poids des objectifs 
Poids de la QPVdansla Poldsde la QPVdansla Poids de la QPVdansla Poids de la QPVdansla 
région{%) programmation région(%) programmation région(%) programmation région(%) programmation 

régionale régionale régionale régionale 
AUVERGNE~RHON E ALPES 9,0% 15,8'b 8,3% 9,6% 8,3% 9_..7% 8,00;6 41,6% 

~ . - - 42,8°...& BOURGOGNE-FRANCHE COMTE 3,3% 14,œ<i' 32% ~-- 9.4% 3,2°1' ."\. .. 11.0% 3,2% '- 

BRETAGNE 2,3% 13,1% 2,1% - 6,9% 2,1% - 5.9% 2,3% C. 31.7% - - - - 
êENTRE VAL DE LOIRE 4,1% - .. 16.9%. 4,0% - 16,3% 4,0% -- 14.7% 4,1% --- 472% 
CORSE 0,1% 01% 4.5%" 01% - 33,3°& 03% 9.0% 3.4% .. - - ·- 
GRAND EST 8,4% - l8,œ6 8,8% - . - -- 13.6% 8,8% 14.1% 87% : .. /~i.:c.:: _ 49,4% 
HAUTS DE FRANCE 16,9% t- - -~~ [ l},8% ' ~ ~,.L 60.2% - 27.4% 14,6% .: 141~ 14,6% 15,7% -~.y 

- -, .. 
59.6%. ILE DE FRANCE 21,3% 34.1% 26,5% 24,~ 26,5% ~- 19.4%. 22,3% - L 

NORMANDIE 4,9% 19;4%' 44% .104% 4,4% - 120% 5,2% .: ._ ', 44,6% 
NOUVELLE AQUITAINE' 4,9% 10,1$ 4,6% rJ ~- 6,2%· 4,6% ' - 6,4% 4,8% . 34,!% .. __., "' .. ___ '~ 

OCCITANIE 9,3% 15,8% 8,9% ~ 10,6%, 8,9% 
,. 

10,7% 9,4% ::'.t, \ . ..!.. 52,5% ----~ ""-•• - 
PAYS DE LA LOIRE 4,1% 17,1% 4,2% - 4,5% 39,00..-6' --- 13,4% 4,2% - 11,2% ~_. . .r:: ~ 

PACA 11,1% ::... 24,2% 10,3% '· 12,2% 10,3% - ~ 15,4".i6 9,4% ~- 54,8% - - ·- 1 .... - 

France METROPOLE 100K - 20' - 13% -"t ~:.7....~ .. = .-;;.' - 100% 100% .. 1.3% 100% 50% 
* En l'absence de données sur la DEFM en QPV pour la Corse, les objectifs sont calculés à partir du réallsé 2016 
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Tableau n°5: Situation comparée décembre 2015 - décembre 2016 de l'emploi des travailleurs handicapés dans les emplois aidés (CUI et 
emplois d'avenir) 

EmDlois d'avenir CAE CIE Total contrats aidés 

Source: SID/DGEFP au 18/01/2016 déc-15 déc.16 déc-15 déc-16 déc-15 déc-16 déc-15 déc-16 
Part des Volume Part des Volume Part des Volume Part des Volume Part des Volume Part Volume Part des Volume Part des· Volume 

TH TH TH TH TH TH TH TH TH TH Ao.,TH TH TH TH TI-I Tl../ 

Auvergne-Rhône-Alpes 4,2% 360 4,0% 314 15,4% 4687 15,0% 4781 12,8% 1323 11,9% 1027 12,9% 6370 12,7% 6122 
Boun~ogne-Franche-Comté 3,3% 134 3,1% 115 16,5% 2163 17,1% 2202 7,6% 297 10.1% 244 12,3% 2594 13,5% lS61 
Bretagne 5,2% 131 4,2% 90 23,4% 2490 22,9% 2454 10,2% 414 10,1% 348 17,6% 3035 17,7% 2892 
Centre-Val de Loire 2,5% 89 2,7% 92 17,1% 1387 15,4% 1364 10,6% 332 10,1% 226 12,2% 1808 11,6% 1682 
Corse 27% 14 17% 7 184% 251 21.5% 301 6,3% 23 6,8% 15 12,8% 288 16,0% 323 
Grand-Est 28% 186 2,4% 138 15,7% 3393 16,2% 3643 9,2% 783 11,8% 586 11,9% 4362 13,1% 4367 
Hauts-de-France 23% 204 2,0% 185 19,0% 6725 18,4% 6743 8,1% 1004 8,6% 1107 14,0% 7933 13,7% 8035 
Île-'de-France 1,7% 178 l,9% 167 7,.9% 2466 7,8% 2591 3,4% 499 3,8% 468 5,6% 3143 6,0% 3226 
Normandie 3,4% 139 3,1% 123 168% 2553 16,4% 1619 115% 582 13 5% 418 13,4% 3 274 13,7% 3·160 
Nouvelle-Auuitalne 3,0% 223 3,3% 240 16.9% 4409 16,7% 4642 8,9% 797 11,1% 667 12,8% 5429 13,S% 5549 
Occitanie 3,3% 221 3,4% 236 161% 4177 159% 4616 10,3% 1001 ;LU% 796 12,7% 5'399 :i31% 5648 
Pays de la Loire 43% 137 4,9% 147 19,3% 1830 18,8% 1845 10,7% 434 10,1% 349 14,3% 2401 14,4% 2341 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 2,4% 159 2.1% 121 13,1% 3409 15,3% 4758 10,3% 658 9,5% 536 10,8% 4226 12.7% 5415 

~- .. 
3JII: 2m· ' . 2.99' 1915 15.)'M -- 15.'1'1 i'2559 a.• . .-w ·9.a 6'7i7 U:• SD26l ~ 5l.3Z1 France e 

Guadeloupe 0,7% 12 0,7% 8 24% 93 2,1% tz 1,8% 36 1,9% 105 1,8% U6 
Gµyl'!ne 10% 9 1,1% 10 1,6% 45 1,3% 27 2.4% 5 1,5% 54 1,3% 42 

La Réunion 08% 32 1,2% 31 1,9% 379 2,2% 380 2.1% 89 1,7% 411 21% 500 
Martlnlque 1,2% 17 0,7% 11 3,3% 116 3,3% 115 1,6% 17 2,7% 133 2,4% 143 
Mayotte 0,2% 1 0,4% 2 0,4% 17 0,4% 16 1,6% 1 0.0% 0,4% 19 0,4% 18 
ll:IIC ~ ,.._ .. . 1i .,,..o.'mi . ,lli;l, -~ ·li!IJ ~ '. - .• - ~-~ ':: . 2. .. IJ'li ::--. . --:tt.â ·:-m- . 1* . ï8 
~en!ŒI'@ ~·- z-nr; 2~ "Z1S .~- . ..f41B; ... IT~ ·.ma. ... -be ·-.a "9W': ' . 2f.œl ·,-. .. .u.w 521.491 

27 



Tableau n° 6 : Répartition. des 150 ADS-CAE par S$AM1 et par département 
Incorporation du 6 mars 2017 

ADS CAt. 
SGAMI No Départements- 

AUTRES TOTAL AUTRES TOTAL SP PAF CAE SP PAF CAE 
16 Charente. fi 0 - 
17 Charente-Maritime 0 0 
(9 Corrèze 0 0 
2.3 Ci:euse 0 0 

'24 Dordogne 0 0 
BORDEAUX 3:3 Oiroraje 0 0 

(TPG de la 40 Landes 0 0 

Gironde) 4,7 Lœ-et-Garonnc 0 0 
64 Pyrénées Allnntlques 0 0 - 
79 Deux-Sèvres 0 0 
86 Vienne 0 0 

87 Haute vienoe 0 0 
SGA\11 BOROF.Al'X 0 0 0 0 

02 Aisne 0 0 
59 Non! 0 15 1 1 17 

LILLE 60, .Olse 0 0 

(TPG du Nord) 61 'Pa!l,dfl';C,lais 0 ,5 5 ·-- 
80 I' Somme 0 0 

SCAMI l!LLE lO 1 1 22 
01 Ain 0 0 

03 Allier 0 0 
07 Ardèche 0 0 
15 Cantal 0 () 

26 Drôme u tl 

LYON 38 Isère. 0 0 - 42 Loire. 0 0 
(,TPG <te l'l~re> -- 4j Haute-Loire u () 

63 Puy-de-Dôme. 0 u 
69 Rhône 0 10 1 Il 

73' Savoie 0 0 
74 Haute Savoie 0 u 

SGAMI LYON 10 1 u Il 
- 

04 Alpes de Haute Provence 0 0 
05 Hautes Alpes 0 0 
06 Alpes Maritirucs 0 (5 1 16 
09 Ariège 0 0 

Il: Aude 0 0 
12 Aveyron 8 • 
13 Bouches-du-Rhône 0 12 12 
30 Gard 0 • 

MARSEILLE 31 Haute-Garonne 0 • 
(TPG des Bouches du KhOnc) 32 Gers 0 8 - 

34 Hérault 0 0 
46 Lol 0 0 
48 1 Lozère 1 0 0 

65 Haute-Pyrénées 0 0 
66 Pyrénées-Orienrales 0 0 
81 Tarn 0 0 
82 Tarn-et-Garonuc 0 0 
83 Var 0 0 
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M V ucluse 0 0 
2A C e-du-Sudr 0 
;28 Haule-Cors 0 

SGA\tl 1.\ ULU 17 0 1 
8 Ardennes (J 

LO Aube 0 
it C<'ite-cl'Or 0 0 
•25· Doubi 0 0 
'39 Jura 0 0 
51 Marne 0 0 
52 Raute•Mamc 0 0 
54 Meurthe-et-Moselle 0 0 

METZ 55 Meuse 0 0 
57 M rr 0 0 

(TPG de la Moselle) 58 Niêvro 0 0 
67 Bas-Rhin 0 1 
68 Haut-Rhin 0 0 
70 ffilute Siiooe 0 0 
71 Saôn e-et-Leire 0 0 
88 Vosges 0 Il 
89 Yonne 0 
90 Terrirolrc de Belfort 0 

'G ,\Jl:\IUl 0 0 
75 Paris 2 JJ 
91 Hauts-de-Seine 2 2 

eine-St-Denis 
31 

93 10 IO 

·94 Val-de-Marne s 5 . ; pp Ml, (7!1 et petite couronne) JI 15 !10 
PARf. (RGF) n Seine-et-M'a me 5 2 7 

78 Yvclfu 5 5 
91 10. l Il 

5 !' 
2.c 2 l 

0 

• 0 
22 Côtes-d' Armor • 0 
2:7 Eur • 0 
28 Eure-et-Loire 0 ., 
29 Fini tèrc D 0 
35 Ille-et-Vilaine 0 0 
36 Indre 0 0 
37 Indra t Loire 0 0 

RENNES 41 Loir-et-Cher 0 • 
44 Loire-Atlantique 0 D 

(TPG d'lllc-el-Vil11i11c. 45 Loiret 0 n 
49 Main et-Loire 0 
50 Moocl\e 0 0 

53 Mayenne Cl 0 
56 Morbihan 0 Il 
61 Orne Cl Cl 

72 Sàrtl1e 0 0 

76 ~eine-Maricïme lt 0 
8.5 Vendée 0 0 

Il 0 Il 0 

SGAP Cl7t C 
GIJADELOllPE 
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.SGAJi 
MA~'.J"l'NlQt;fE 
SGAP:Gll\' A~E 

.~C,\PJn:~,lQ~. 

• - 
5 - • - • - 
0 - 
0 ~. t 150 

SU.i\r'Â:C&YO'FfE 
SGAP. 00.b.l'.NESlE; 

FRÀIIICAtst 
,sc.u·:NQtJVELLE 
cittDONIE 
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Tableau n" 7: Objectifs de sorties d'emplois d'avenir 

Régions 
Taux de sorties Objectifs de 
positives~ fin sorties positives 
décembre 2016 EAv au S1 2017 

Auvergne-Rhône-Alpes 58,0% 64,7% 
Bourgogne-Franche-Comté 62,1% 65,2% 
Bretagne 54,4%[ 64\9% 
Centre-Val-de-Loire 52,5% 63,3% 
Corse 75,0% 77,,9% 
Grand Est 51,9% 62,0% 
Hauts de France 43,7% 60,5% 
lie-de-France 54,4% 66,1% 
Normandie 64,5% 60,7% 
Nouvelle Aquitaine 55,0% 66,0% 
Occitanie 49,3% 61,0% 
Pays-de-la-Loire 55,1% 65-,7% 
Provence-Alpes-Côte d'Atur 52;2% 62,8% 

r 1 
- 

' '' , 1 r 1 ' 11 1 , , ; , ~ 

Guadeloupe 45,0% 64.4% 
Guyane 51,0% 66,8% 
La Réunion 19,1% 47,2% 
Martinique 40,4% 59,5% 
Mayotte 3~,3% 55,0% 

1· · 1 · 1 ., •• ! 

1 · , ' , ! 1) '{, ,, 1 ' 
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